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Le Plan stratégique de croissance 
économique du Manitoba reconnaît le rôle 
crucial de l’immigration pour renforcer la 
croissance dans la province. Le Manitoba 
fait partie des provinces qui attirent avec 
succès des immigrants potentiels, en leur 
offrant un endroit idéal où vivre, travailler, 
se divertir et élever une famille au sein 
d'une communauté accueillante.

Au moment où nos efforts pour maintenir un nombre plus élevé d’immigrants 
au Manitoba entrent dans une nouvelle phase, nous invitons les communautés, 
le milieu des affaires et tous les partenaires du secteur de l’immigration 
à partager les bienfaits reçus grâce aux aptitudes et connaissances des 
immigrants. Les contributions des nouveaux arrivants permettent au Manitoba 
de demeurer concurrentiel dans l’économie mondiale et leurs diverses 
expériences favorisent l’adoption de nouvelles perspectives et innovations.

On constate déjà les bienfaits procurés par l’accroissement des partenariats 
établis avec les intervenants de l’immigration. Parmi les initiatives stratégiques 
des programmes Candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés 
et Candidats du Manitoba pour les gens d’affaires, tous deux entièrement 
remaniés, mentionnons les volets d’évaluation pour sélectionner les immigrants 
les plus aptes à contribuer à la vie de notre province et à s’y établir. Les volets 
d’évaluation permettent de traiter plus rapidement les demandes de plus 
grande qualité venant d’immigrants potentiels, et d’orienter plus directement 
ces immigrants vers des communautés et des employeurs.

Grâce à des partenariats renforcés et à des politiques et programmes 
d’immigration adaptés aux besoins des immigrants, j’ai le plaisir d'annoncer 
qu’en 2005, nous avons accueilli 8 097 immigrants, dont 57 % à titre de 
Candidats du Manitoba. Nous avons fait un pas de plus pour atteindre l’un 
des objectifs énoncés dans le Plan stratégique de croissance économique du 
Manitoba, à savoir accueillir 10 000 nouveaux arrivants par an.

Les consultations fructueuses avec le Conseil de l'immigration du Manitoba 
et d’autres intervenants nous ont permis de mettre en œuvre des approches 
et des initiatives novatrices pour positionner le Manitoba au tout premier 
rang de l’immigration et de l’intégration. La Stratégie de reconnaissance 
des qualifications du Manitoba évolue grâce à des projets axés sur l'emploi 
qui aident à supprimer les obstacles empêchant les immigrants qualifiés de 
participer pleinement à la vie dans les communautés et les milieux de travail. 

Une nouvelle stratégie d’intégration des immigrants au marché du travail 
(Labour Market Strategy for Immigrants Initiative), en partenariat avec 
Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba, aidera 
les immigrants à trouver et à garder un emploi pertinent plus facilement et 
plus rapidement. La stratégie maximisera les ressources des politiques et 
programmes de la province, améliorera la prestation de services et créera 
des partenariats futurs. À la demande des communautés régionales, le 
Manitoba a récemment lancé le (Community Immigration Planning Guide), 
guide pour la planification de l’immigration dans les collectivités à 
www.immigratemanitoba.com. Il s’agit d’un guide pratique pour les collectivités qui 
examinent l’immigration dans le cadre de leur stratégie de croissance économique. 

Le rapport statistique de la province, les Données factuelles sur l’immigration 
au Manitoba (2005), clarifie les tendances et les progrès réalisés en matière 
d'immigration au Manitoba. Y figurent des graphiques et des tableaux qui 
permettent d’établir des comparaisons avec les années précédentes, ainsi 
qu’une section élargie portant sur le programme Candidats du Manitoba. 
Je vous invite à partager nos réussites et à participer aux efforts de tous les 
Manitobains et Manitobaines afin que notre province soit un lieu accueillant 
pour tous les nouveaux arrivants.

La ministre du Travail et de l’Immigration,

Nancy Allan

MESSAGE DE LA MINISTRE
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Depuis toujours, le Manitoba est fier d’accueillir des immigrants des 
quatre coins du monde. L’immigration fait partie intégrante de la 
croissance et de la prospérité du Manitoba, et permet de répondre 
aux défis démographiques et aux demandes du marché du travail. Le 
gouvernement provincial a annoncé la stratégie « la croissance grâce 
à l’immigration » en tant que composante du Plan stratégique de 
croissance économique de 2003. Cette stratégie comprenait notamment 
un objectif en matière d'immigration, à savoir accueillir 10 000 nouveaux 
immigrants par an. En 2005, 8 097 immigrants sont arrivés au Manitoba.

Le Manitoba s'emploie activement à attirer et à accueillir des immigrants, 
si bien que la croissance de notre population a atteint près de 30 000 
personnes au cours des cinq dernières années, soit la plus grande hausse 
depuis les années 1980. Une croissance de 75 % de l’immigration 
(8 097 personnes) par rapport à 2002 (4 621 personnes), et le plus grand 
afflux d’immigrants depuis 1968, renforce la réputation internationale 
du Manitoba comme endroit où il fait bon vivre, travailler et élever 
une famille. En 2005, parmi le nombre total de nouveaux arrivants au 
Manitoba, on comptait 70,7 % appartenant à la composante économique 
(960 travailleurs spécialisés, 83 hommes et femmes d’affaires, 4 619 
Candidats du Manitoba et 63 aides familiaux résidents), 14,7 % appartenant 
à la catégorie de la famille (1 192 personnes) et 13,5 % appartenant à la 
catégorie des réfugiés (1 094 personnes, dont 492 réfugiés parrainés par 
le gouvernement et 493 réfugiés parrainés par des organismes du secteur 
privé). Les nouveaux arrivants au Manitoba se sont en majorité installés à 
Winnipeg (75,8 % ou 6 134 personnes). Le principal pays d’origine était les 
Philippines (22,7 % ou 1 837 personnes). En 2005, le site Web du Manitoba 
consacré à l’immigration (www.immigratemanitoba.com) a enregistré plus 
de 13,2 millions appels de fichier. 

Avec le soutien de l’Entente Canada-Manitoba sur l’immigration, en 
partenariat avec Citoyenneté et Immigration Canada, notre province 
est plus à même d’atteindre ses objectifs d’immigration par le biais 
du programme Candidats du Manitoba. Grâce au remaniement 
stratégique de ce programme, les délais de traitement pour les 
catégories prioritaires ont été réduits, ce qui a permis d’améliorer 
la qualité des demandes, de mieux assortir les candidats avec des 
employeurs éventuels et de créer des partenariats plus efficaces. Les 
mécanismes d’évaluation simplifiés permettent de repérer rapidement 
les demandeurs qualifiés qui répondent aux besoins des employeurs et, 
en même temps, de favoriser une plus grande distribution régionale des 
immigrants, d’augmenter le nombre d'immigrants francophones et de 
renforcer les liens avec la famille et les collectivités.

Grâce à un financement fédéral accru, nous avons augmenté nos 
services et ressources d’aide à l’établissement afin d’améliorer le taux 
d’obtention d’emploi des immigrants. Afin de répondre aux besoins 
accrus et changeants des immigrants, nous avons mis en œuvre des 
initiatives pour soutenir et faciliter leur établissement et intégration, 
entre autres, des partenariats renforcés avec les collectivités, les 
employeurs, les organismes de réglementation, les éducateurs, les 
fournisseurs de services et les autres ordres de gouvernement. Parmi 
nos priorités, mentionnons une augmentation de nos capacités, 
ressources et autres outils pour que les immigrants soient en mesure 
de trouver et de garder un emploi pertinent plus rapidement et plus 
facilement.

Le Conseil de l’immigration du Manitoba et le Conseil ethnoculturel 
manitobain de consultation et de revendication offrent des 

l'immigration
grâce à

La croissance
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renseignements et des conseils à la ministre du Travail et de 
l'Immigration. Cette information porte sur les sujets multiculturels et 
sur la façon d'attirer des immigrants au Manitoba et de s'assurer qu'ils 
s'y établissent avec succès, contribuent à la société et demeurent dans 
la province. Ces deux conseils se réunissent régulièrement et comptent 
une représentation du milieu des affaires, du monde du travail et des 
régions et des secteurs ethnoculturels.

La Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, adoptée par le Canada 
en juin 2002, précise qui peut demander à immigrer au Canada dans 
l’une des trois catégories suivantes : famille, réfugiés et composante 
économique. Le Manitoba collabore étroitement avec ses partenaires 
fédéraux, les collectivités, les entreprises et les fournisseurs de services 
pour soutenir une stratégie d’immigration assurant un équilibre entre 
toutes les catégories.

La catégorie de la famille est composée de proches parents parrainés 
par des membres de leur famille qui sont des citoyens canadiens 
ou des résidents permanents au Canada. En plus de l’accueil des 
collectivités et du soutien reçu au début de l’établissement, les liens 
avec la famille proche ou les amis intimes constituent le facteur clé pour 
assurer l’intégration réussie des immigrants. Les Philippines, l’Inde, 
les États-Unis, la Chine et le Mexique représentent les cinq principaux 
pays d'origine des immigrants qui ont bénéficié de la politique de 
réunification des familles au Manitoba, soit 60 % (715 personnes) 
des 1 192 immigrants acceptés au Manitoba dans la catégorie de la 
famille en 2005.

Les immigrants appartenant à la composante économique sont 
sélectionnés en fonction de leur capacité à contribuer au développement 
économique de la province. Cela comprend les Candidats du Manitoba, 
les travailleurs spécialisés, les immigrants d’affaires et les aides 
familiaux résidants. Les Candidats du Manitoba sont choisis en fonction 
de critères correspondant à l’état du marché du travail local et de la 
conjoncture économique, et à leurs liens avec la province. En 2005, 57 % 
(4 619 personnes) du nombre total d’immigrants sont venus dans 
le cadre du programme Candidats du Manitoba, et 31,8 % 
(1 470 personnes) de ceux-ci ont choisi de s’établir dans des collectivités 
situées à l’extérieur de Winnipeg. Depuis 1999, les Philippines 
et l’Allemagne sont demeurées les principaux pays d’origine des 
immigrants du programme Candidats du Manitoba (2 335, soit 50,5 % 
du nombre total en 2005).

La catégorie des réfugiés comprend des réfugiés au sens de la 
Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés, et d’autres 
personnes ayant un statut semblable qui ont besoin d’une protection en 
vertu du droit international. La catégorie regroupe les réfugiés parrainés 
par le gouvernement et des organismes du secteur privé, les réfugiés 
admis au Canada et les personnes à leur charge à l’étranger. Forts de 
l’engagement humanitaire du Canada à l'échelle internationale et du 
dynamisme du milieu du parrainage des réfugiés, le Manitoba accueille 
toujours plus que sa part de réfugiés arrivant au Canada chaque année. 
En 2005, parmi les réfugiés parrainés par des organismes du secteur 
privé au Canada, le Manitoba en a accueilli 16,6 %, et 6,6 % de ceux 
qui étaient parrainés par le gouvernement fédéral. Parmi les principaux 
pays d'origine des réfugiés parrainés par le gouvernement, on compte 
l’Afghanistan, le Soudan, le Congo, l’Éthiopie et l’Érythrée. Parmi les 
principaux pays dont le secteur privé a parrainé les réfugiés figurent 
l’Éthiopie, l’Érythrée, le Soudan, la Colombie et l’Égypte.

Le Manitoba reçoit aussi chaque année des résidants temporaires qui 
arrivent à titre de travailleurs temporaires, d’étudiants internationaux, 
de demandeurs du statut de réfugié et de visiteurs, lesquels ne sont pas 
mentionnés ici. 

Pour connaître les statistiques de cette catégorie, consultez Faits et 
chiffres, Aperçu de l’immigration à l’adresse : http://www.cic.gc.ca.

3



4

Données factuelles sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2005

4

En 2005, 87,2 % des immigrants ont choisi l’Ontario, le Québec et la Colombie-
Britannique comme lieu de destination au Canada. Le Manitoba contre cette tendance 
grâce à des initiatives stratégiques et à la participation d'intervenants qui s’emploient 
à attirer plus d'immigrants chez nous. Notre province a pour objectif d’atteindre des 
niveaux d’immigration qui représentent 3,6 % (environ 10 000 personnes) de tous les 
immigrants arrivant au Canada, de manière à ce que cela soit proportionnel à notre 
part d’habitants par rapport à la population totale du Canada. Statistique Canada 
estime qu’en date du 1er janvier 2006, le Canada comptait 32 422 919 habitants, dont 
1 178 300 qui vivaient au Manitoba (3,6 %).

Évolution 
des tendances en matière 

d’immigration
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Niveaux
d’immigration

En 2005, le Canada a accueilli 262 236 immigrants, ce qui constitue une hausse de 11,2 % par 
rapport à 2004 et à l'augmentation prévue de 220 000 à 245 000 personnes. Le Manitoba, pour sa 
part, a accueilli 8 097 nouveaux arrivants (3,1 % de tous les immigrants admis au Canada), soit 
une augmentation de 9 % comparativement à 2004. En tant qu’élément prenant une importance 
grandissante dans la composante économique, le programme Candidats du Manitoba donne au 
Manitoba la flexibilité de répondre aux besoins commerciaux et du marché du travail à l’échelle 
locale et renforce les possibilités de croissance économique. La réunification des familles, 
ainsi que le parrainage de réfugiés par le gouvernement et par des organismes du secteur privé, 
constituent des piliers de l’immigration au Manitoba par le truchement de programmes fédéraux.

SOMMAIRE DES NIVEAUX D’IMMIGRATION AU MANITOBA

 2003 2004 2005

  % du nombre  % du nombre  % du nombre

Demandeurs principaux et personnes à charge Nombre canadien Nombre canadien Nombre canadien

Catégorie de la famille 1 119 1,6 1 116 1,8 1 192 1,9

Composante économique 966 0,8 952 0,7 1 106 0,7

Candidats d’une province ou d’un territoire* 3 106 70,3 4 048 64,8 4 619 57,4

Réfugiés 1 235 4,7 1 252 3,8 1 094 3,1

LIPR/Autres/Valeurs manquantes/Inconnu** 66 1,2 59 0,8 86 1,3

TOTAL 6 492 2,9 7 427 3,1 8 097 3,1

Différence par rapport à l’année précédente*** 1 871 40,5 935 14,4 670 9,0

*** En 2002, le nombre total de nouveaux arrivants au Manitoba était de 4 621.

SOMMAIRE DES NIVEAUX D’IMMIGRATION AU CANADA

 2003 2004 2005

Demandeurs principaux et personnes à charge Nombre % Nombre % Nombre %

Catégorie de la famille 68 863 31,1 62 246 26,4 63 354 24,5

Composante économique 116 637 52,7 127 498 54,1 148 263 56,5

Candidats d’une province ou d’un territoire* 4 418 2,0 6 248 2,6 8 047 3,1

Réfugiés 26 060 11,8 32 731 13,9 35 768 13,6

Autres/Inconnu** 5 265 2,5 6 952 2,9 6 661 2,5

LIPR/Autres/Valeurs manquantes/Arriéré 109 0,0 149 0,1 143 0,1

TOTAL 221 352 100,0 235 824 100,0 262 236 100,0

Différence par rapport à l’année précédente*** -7 739 -3,5 14 472 6,5 26 412 11,2

* Les Candidats du Manitoba forment une sous-catégorie de la composante économique.  ** La catégorie « Autres/Inconnus » comprend les personnes à la retraite et les inconnus.  *** En 2002, le nombre 
total de nouveaux arrivants au Manitoba était de 229 091.  Remarque : Les pourcentages indiqués dans le tableau ci-dessus représentent la part manitobaine des niveaux d’immigration totaux au Canada 
par catégorie. Le tableau ci-dessous représente la proportion du contingent national total par catégorie d’immigrants. 
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Tel que cela est défini dans les lois canadiennes, les 

immigrants potentiels doivent présenter une demande au 

gouvernement canadien dans l’une des trois catégories : 

famille, réfugiés ou composante économique. En vertu de 

l’Entente Canada-Manitoba sur l’immigration, les personnes 

sélectionnées dans le cadre du programme Candidats du 

Manitoba doivent également faire toutes les démarches 

nécessaires auprès des services fédéraux de l’immigration 

afin d’obtenir un visa de résident permanent. En 2005, 57 % 

du nombre total d’immigrants au Manitoba sont venus par 

le truchement du programme Candidats du Manitoba, ce 

qui représentait 80,7 % de tous les nouveaux arrivants de la 

composante économique. Le Manitoba collabore étroitement 

avec Citoyenneté et Immigration Canada, ses homologues 

provinciaux et des représentants communautaires pour attirer 

des ouvriers qualifiés et des gens d'affaires au Manitoba afin 

de répondre aux besoins prioritaires de la province. À mesure 

que le taux d’immigration s’accroît, on s’attend à ce que la 

réunification des familles devienne une composante plus 

importante. Compte tenu de sa petite population, le Manitoba 

accueille chaque année un pourcentage plus élevé de réfugiés 

parrainés par le gouvernement et le secteur privé que notre 

part proportionnelle, en raison de la participation active et de 

l’engagement du milieu du parrainage des réfugiés.

Nouveaux arrivants 
au Manitoba
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NIVEAUX D’IMMIGRATION AU MANITOBA

 2003 2004 2005

Demandeurs principaux et personnes à charge Nombre % Nombre % Nombre %

Catégorie de la famille       

Famille immédiate 768  11,8  814  11,0  880  10,9

Parents, grands-parents et autres 351  5,4  302  4,1  312  3,9

TOTAL PARTIEL 1 119 17,2 1 116  15,0 1 192  14,7

Composante économique        

Travailleurs spécialisés – Demandeurs principaux 431  6,6  302  4,1  337  4,2

Travailleurs spécialisés – Personnes à charge 430  6,6  535  7,2  623  7,7

Affaires – Demandeurs principaux 39  0,6  21  0,3  25  0,3

Affaires – Personnes à charge 33  0,5  48  0,6  58  0,7

Candidats provinciaux/territoriaux  958  14,8  1 313  17,7  1 469  18,1

– Demandeurs principaux

Candidats provinciaux/territoriaux 2 148  33,1  2 735  36,8 3 150  38,9

 – Personnes à charge

Aides familiaux résidants – Demandeurs principaux 23  0,4  40  0,5  49  0,6

Aides familiaux résidants – Personnes à charge 10  0,2  6  0,1  14  0,2

TOTAL PARTIEL  4 072  62,7  5 000  67,3  5 725  70,7

Réfugiés         

Réfugiés parrainés par le gouvernement 539  8,3  548  7,4  492  6,1

Réfugiés parrainés par le secteur privé 597  9,2  608  8,2  493  6,1

Refugiés admis au Canada (asile)* 91  1,4  63  0,8  90  1,1

Personnes à charge d’un réfugié vivant à l’étranger** 8  0,1  33  0,4  19  0,2

TOTAL PARTIEL 1 235  19,0  1 252  16,9  1 094  13,5

Autres          

Inconnu 66  1,0  55  0,7  86  1,1

Arriéré 0  0,0  4  0,1  0  0,0

TOTAL PARTIEL 66  1,0  59  0,8  86  1,1

TOTAL 6 492  100,0  7 427  100,0  8 097  100,0

* Les réfugiés admis au Canada (asile) sont des demandeurs ayant un statut de réfugié à qui l’on a donné asile au Canada.  ** Personnes à charge à l’étranger : personnes à charge d’un réfugié admis au 
Canada qui vivent à l’étranger.  Remarque : Les pourcentages indiqués représentent la proportion du contingent manitobain total par catégorie d’immigrants. 
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Le gouvernement du Canada planifie les niveaux d'immigration annuels en 
consultation avec les provinces et territoires et les intervenants clés. La hausse de ces 
niveaux au Manitoba est appuyée par les collectivités partout dans la province et par 
un taux de chômage continuellement peu élevé qui maintient une demande constante 
de travailleurs qualifiés et un environnement commercial innovateur et global. 

Parmi les dix provinces principales accueillant des immigrants en 2005, mentionnons 
l’Ontario (53,6 %), la Colombie-Britannique (17,1 %), le Québec (16,5 %), l’Alberta 
(7,4 %), le Manitoba (3,1 %) et la Saskatchewan (0,8 %). Bien que l’immigration au 
Manitoba ait augmenté de 9 % en 2005, notre part du nombre total d’immigrants 
arrivant au Canada est resté la même qu’en 2004 (3,1 %).

NIVEAUX D’IMMIGRATION AU CANADA PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

 2003 2004 2005

 Nombre %  Nombre %  Nombre % 

Ontario 119 741 54,1  125 110  53,1  140 533 53,6

Colombie-Britannique 35 228 15,9  37 020 15,7  44 769 17,1

Quebec  39 551 17,9  44 239 18,8  43 308 16,5

Alberta 15 830 7,2  16 469 7,0  19 399 7,4

Manitoba 6 492 2,9  7 427 3,1  8 097 3,1

Saskatchewan 1 670 0,8  1 941  0,8  2 106 0,8

Nouvelle-Écosse 1 476  0,7  1 770 0,8 1 929  0,7

Nouveau-Brunswick 667 0,3  795 0,3 1 092  0,4

Terre-Neuve-et-Labrador 359 0,2  578 0,2 496  0,2

Île-du-Prince-Édouard 153 0,1  310  0,1 330  0,1

Territoires du Nord-Ouest 94 0,0  61 0,0 84 0,0

Yukon 57 0,0  89 0,0 63 0,0

Non indiqué 25 0,0  7 0,0 19 0,0

Inconnu 9 0,0  8 0,0  11 0,0

TOTAL 221 352  100,0  235 824 100,0 262 236 100,0

      
REMARQUE : Le pourcentage indiqué représente la part proportionnelle provinciale de l’immigration totale au Canada.
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IMMIGRATION AU CANADA PAR VILLE DE DESTINATION (DIX VILLES PRINCIPALES)

 2003 2004 2005

 Nombre %  Rang Nombre %   Rang Nombre %   Rang

Toronto  41 164  18,6 1 38 546 16,4 1  39 013 14,9 1

Montréal 23 402  10,6 2 25 957 11,0 2 24 988 9,5 2

Mississauga  14 676  6,6 3 16 118 6,8 3 18 976 7,2 3

Vancouver  12 673  5,7 4 12 656 5,4 4 14 638 5,6 4

Scarborough  11 576  5,2 5 11 316 4,8 5 14 365 5,5  5

Calgary  9 153  4,1 6 9 308  4,0 6 11 046 4,2 6

Brampton  6 447  2,9 8 7 583 3,2 7  10 427 4,0 7

North York  6 661  3,0 7 7 085  3,0 8 8 050 3,1 8

Surrey  4 610  2,1 10 4 644   6 237 2,4 9

Winnipeg  5 120  2,3 9  5 891  2,5 9 6 134 2,3 10

Edmonton  4 562    4 810 2,0 10 5 669 2,2

TOTAL DES DIX VILLES PRINCIPALES  134 924  61,0  139 104 57,0  153 874 58,7

TOTAL DES AUTRES VILLES 86 428 39,0  96 720 41,0  108 362 41,3

IMMIGRATION TOTALE 221 352   235 824   262 236

En 2005, 30 % des immigrants au Canada ont choisi de s’établir 
à Toronto, à Montréal ou à Vancouver. Depuis 2003, Winnipeg, la 
capitale du Manitoba, figure parmi les dix principales villes au 
Canada accueillant le plus d’immigrants.
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manitobaines
Collectivités

IMMIGRATION AU MANITOBA PAR DESTINATION COMMUNAUTAIRE (DIX DESTINATIONS PRINCIPALES)

  2003   2004   2005

Demandeurs principaux et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang  

Winnipeg  5 120  78,9  1  5 891  79,3  1  6 134  75,8  1

Winkler  411  6,3 2  465  6,3  2  693  8,6  2

Steinbach  393  6,1 3  310  4,2  3  369  4,6  3

Brandon  77  1,2 4  130  1,8  4  181  2,2  4

Morden  24  0,4 5  73  1,0  5  68  0,8  5

Thompson  22  0,3 7     48  0,6  6

Stonewall      24  0,3  9  21  0,3  7

Selkirk        18  0,2  8

Plum Coulee      26  0,4  10  17  0,2  9

Grunthal      22  0,3  6  16  0,2  10

Altona  23  0,4  6  36  0,5

Niverville  22  0,3  8

Arborg  18  0,3  10  27  0,4  7

Swan River  20  0,3  9

TOTAL DES DIX PRINCIPALES  6 130  94,4   7 004  94,3   7 565  93,4
DESTINATIONS SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES VILLES 362  5,6   423  5,7   532  6,6

TOTAL  6 492  100,0   7 427  100,0   8 097  100,0

À l’heure actuelle, un peu plus de 75 % des nouveaux arrivants au Manitoba s’établissent à Winnipeg. Au cours des dernières 
années, de plus en plus de collectivités dans la province profitent de l’immigration. Depuis 2003, plus de 4 870 nouveaux 
arrivants ont été accueillis dans les régions rurales de la province, aidant ainsi à appuyer le développement économique 
dans 100 communautés. Les principales destinations étaient les villes suivantes et leurs environs : Winkler (région du 
Centre), Steinbach (région de l’Est), Brandon (région du Centre-Ouest), Morden (région du Centre), Thompson (région du 
Nord) et Stonewall (région d’Entre-les-Lacs). En 2005, en consultation avec les communautés, le Manitoba a élaboré le 
Community Immigration Planning Guide (guide de l’immigration pour les communautés) pour aider les régions rurales à 
planifier l’accueil d’immigrants dans le cadre de leurs stratégies de développement économique. Le Guide a été publié en 
mai 2006 et est affiché à l’adresse www.immigreraumanitoba.com.
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IMMIGRATION AU MANITOBA, PAR RÉGION

 2003 2004 2005

  Nombre % Nombre % Nombre %

Winnipeg  5 129  79,0  5 896  79,4  6 165  76,1

Région du Centre 502  7,7  663  8,9  904  11,2

Région de l’Est 485  7,5  435  5,9  462  5,7

Région de l’Ouest 117  1,8  175  2,4  238  2,9

Région du Nord 42  0,6  32  0,4  82  1,0

Région d’Entre-les-Lacs 54  0,8 83  1,1  69  0,9

Région des Parcs 61  0,9  50  0,7  32  0,4

Région du Centre-Ouest 23  0,4  23  0,3  32  0,4

Manitoba 79  1,2  70  0,9  113  1,4
(autres endroits)

TOTAL 6 492  100,0  7 427  100,0  8 097  100,0

IMMIGRATION AU MANITOBA PAR DESTINATION 
COMMUNAUTAIRE (CINQ DESTINATIONS PRINCIPALES)
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En 2005, un pourcentage important (47 %) des immigrants sont arrivés au Manitoba en 
provenance des régions de l’Asie et du Pacifique. Les nouveaux arrivants en provenance 
de l'Afrique, du Moyen-Orient, de l'Europe et de l'Amérique latine, sont également très 
représentés. Les Philippines, l’Allemagne, l’Inde, la Chine et la Corée ont toujours figuré 
parmi les cinq principaux pays d’origine des immigrants de la composante économique au 
Manitoba.

d’origine
Pays 

2003

2004

2005

Amérique latine, 
Groenland, 

quelques îles de 
l’Atlantique et du 

Pacifique
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6,9 %

Royaume-Uni 
2,7 %

États-Unis
2,6 %

Canada, apatrides
et autres
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Inconnu
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Immigration au Manitoba par 
région d’origine, de 2003 à 2005

© 2001. Her Majesty the Queen in Right of Canada, Natural Resources Canada. / Sa Majesté la Reine du chef du Canada, Ressources naturelles Canada.
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IMMIGRATION AU MANITOBA PAR RÉGION D’ORIGINE

Demandeurs principaux   2003   2004   2005 

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Asie, Australasie et Pacifique 2 685  41,4  1  3 265  44,0  1  3 808  47,0  1

Afrique et Moyen-Orient 1 348  20,8  3  1 671  22,5  2  1 570  19,4  2

Europe, sauf le Royaume-Uni 1 484  22,9  2  1 550  20,9  3  1 740  21,5  3

Amérique latine, Groenland, quelques îles 614  9,5  4  563  7,6  4  555  6,9  4

de l’Atlantique et du Pacifique

Royaume-Uni 210  3,2  5  218  2,9  5  217  2,7  5

Etats-Unis 141  2,2  6  155  2,1  6  207  2,6  6

Canada, apatrides et autres 10  0,2  7  4  0,1  7

Inconnu  0  0,0   1  0,0

TOTAL  6 492  100,0   7 427  100,0   8 097  100,0

         
IMMIGRATION AU MANITOBA PAR *PAYS D’ORIGINE (DIX PAYS PRINCIPAUX)

Demandeurs principaux   2003   2004   2005 

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Philippines 1 200  18,5  1  1 529  20,6  1  1 837  22,7  1

Allemagne 862  13,3  2  952  12,8  2  1 111  13,7  2

Inde 360  5,5  3  536  7,2  3  676  8,3  3

Chine 296  4,6  6  290  3,9  7  384  4,7  4

Corée, République de 312  4,8  5  398  5,4  4  326  4,0  5

Éthiopie 352 5,4  4  305  4,1  6  277  3,4  6

Israël    329  4,4  5  263  3,2  7

Etats-Unis 141  2,2  10     207  2,6  8

Angleterre 175  2,7  9  170  2,3  10  172  2,1  9

Pakistan       163  2,0  10

Ukraine 118    213  2,9  9

Soudan 230  3,5  8  225  3,0  8

Argentine 266  4,1  7

TOTAL DES DIX PRINCIPAUX 3 477  53,6   4 509  60,7   5 416  66,9
PAYS D’ORIGINE SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES PAYS D'ORIGINE 3 015  46,4   2 918  39,3   2 681  33,1

TOTAL  6 492  100,0   7 427  100,0   8 097  100,0

*On emploie le pays de dernière résidence permanente pour désigner la région et le pays d’origine indiqués dans les tableaux ci-dessus.
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linguistique
Diversité

IMMIGRATION AU MANITOBA SELON LA LANGUE MATERNELLE 
(DIX LANGUES PRINCIPALES)

Demandeurs principaux    2003   2004   2005

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Tagal 1 182  18,2  1  1 462  19,7  1  1 744  21,5  1

Allemand 932  14,4  2  997  13,4  2  1 172  14,5  2

Anglais 450  6,9  3  519  7,0  3  577  7,1  3

Punjabi 298  4,6  6  375 5,0  7   493  6,1  4

Russe 240  3,7  10  380  5,1  6  389  4,8  5

Espagnol 450  6,9  4  391  5,3  5  382  4,7  6

Coréen 313  4,8  5  400  5,4  4  328  4,1  7

Mandarin 244    207 2,8  10  274  3,4  8

Autres langues africaines 274  4,2  7  343  4,6  8  227  2,8  9

Amharique 270  4,2  8  285  3,8  9  200  2,5  10

Arabe 270  4,2  9  149    142

TOTAL DIX LANGUES 4 679  72,1   5 359  72,2   5 928  73,2
PRINCIPALES SEULEMENT

TOTAL DES  1 813  27,9   2 068  27,8   2 169 26,8
AUTRES LANGUES

TOTAL 6 492 100,0   7 427  100,0   8 097  100,0

REMARQUE : Les pourcentages indiqués correspondent à la part proportionnelle de chaque langue maternelle dans l'ensemble de 
l'immigration au Manitoba.

Comme les Philippines occupent le premier rang des pays d’origine des 
nouveaux arrivants, le tagal, la langue officielle du pays, est la principale 
langue maternelle des immigrants arrivant au Manitoba. La diversité 
linguistique est une ressource précieuse car elle renforce nos liens avec 
nos partenaires commerciaux, élargit la diversité dans nos collectivités et 
augmente notre patrimoine multiculturel commun. 7,1 % des 8 097 nouveaux 
arrivants en 2005 ont indiqué que leur langue maternelle était l’anglais.
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 2003 2004 2005

Anglais 1 732  2 196 2 399

Français 28 33 54

Anglais et français 79  104  105

Ni l’anglais ni le français 1 213  833  824

IMMIGRATION AU MANITOBA PAR CAPACITÉ LINGUISTIQUE - ANGLAIS ET FRANÇAIS

 2003 2004 2005

Anglais 994  1 592  1 680

Français 17  24  90

L'anglais et le français 35  73  96

Ni l’anglais ni le français 2 394  2 569  2 849

En 2005, plus de 5 600 apprenants ont bénéficié d’une formation linguistique grâce aux programmes de cours d’anglais langue 
seconde (ALS). Le Manitoba continue d’élaborer des programmes linguistiques novateurs destinés à répondre aux besoins 
divers et changeants des nouveaux arrivants, que ce soit des besoins éprouvés dans les milieux scolaire ou communautaire, ou 
encore au travail ou en ligne.

Pendant le processus d’immigration fédéral, les nouveaux arrivants indiquent leur capacité de communiquer en anglais ou 
en français. Le pourcentage d’immigrants indiquant la capacité de s'exprimer en anglais est demeuré relativement stable, 
soit 50,4 % (4 079 personnes) en 2004 et 52,9 % (4 280 personnes) en 2005. Le nombre d’immigrants indiquant une capacité 
de s’exprimer en français a plus que doublé depuis 2003. Soutenu par une communauté francophone active, le pourcentage 
d’immigrants francophones, pris en compte dans le nombre total d’immigrants au Manitoba, a augmenté de 2,4 % 
(159 personnes) en 2003, de 3,2 % (234 personnes) en 2004 et de 4,3 % (345 personnes) en 2005. 
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En 2005, plus de 70 % des immigrants au Manitoba âgés de plus de 25 ans 
avaient fait des études poussées et possédaient un vaste éventail de 
compétences et d’expériences de travail dans divers métiers et professions. Cela 
représente 3 044 personnes possédant une formation postsecondaire très utile. 
Le Manitoba accorde une priorité à l’accès précoce des immigrants à des postes 
qui correspondent à leur formation et à leur expérience. Par le truchement de la 
Stratégie de reconnaissance des qualifications du Manitoba et en collaboration 
avec de nombreux intervenants, la Province met au point de nouvelles 
méthodes d’évaluation des compétences et appuie le perfectionnement et 
l’intégration des nouveaux arrivants au marché du travail.

Travail et Immigration Manitoba, conjointement avec Enseignement 
postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba, a établi une initiative 
pour augmenter les services et améliorer la reconnaissance des acquis et 
l'intégration des immigrants au marché du travail. La nouvelle stratégie 
d’intégration des immigrants au marché du travail permet au Manitoba de 
renforcer ses capacités, ressources et outils pour que les immigrants trouvent 
et gardent un emploi pertinent plus facilement et plus rapidement.

des nouveaux arrivants
Niveau d’instruction 

IMMIGRATION AU MANITOBA PAR NIVEAU D’INSTRUCTION
 2003 2004 2005
Demandeurs principaux Nombre % Nombre % Nombre %

Aucun 164  2,5  129  1,7  125  1,5

Études secondaires ou moins 1 102  17,0  952  12,8  975  12,0

Certificat de compétence ou d’apprentissage officiel  361  5,6  386  5,2  385  4,8

Certificat ou diplôme non universitaire  299  4,6  388  5,2  407  5,0

Quelques études universitaires, pas de diplôme  138  2,1  115  1,5  112  1,4

Baccalauréat 746  11,5  918  12,4  1 074  13,3

Quelques études de 2e cycle universitaire, pas de diplôme  42  0,6  32  0,4  19 0,2

Maîtrise 152  2,3  194  2,6  235  2,9

Doctorat 48  0,7  52  0,7  50  0,6

TOTAL PARTIEL 3 052  47,0  3 166  42,6  3 382  41,8

 
Personnes à charge           

Aucun 983  15,1  1 171  15,8  1 251  15,5

Études secondaires ou moins 1 711  26,4  2 091  28,2  2 360  29,1

Certificat de compétence ou d’apprentissage officiel 133  2,0  179  2,4  205  2,5

Certificat ou diplôme non universitaire  131  2,0  197  2,7  205  2,5

Quelques études universitaires, pas de diplôme 105  1,6  128  1,7  147  1,8

Baccalauréat 313  4,8  405  5,5  446  5,5

Quelques études de 2e cycle universitaire, pas de diplôme 11  0,2  16  0,2  17  0,2

Maîtrise 46  0,7  61  0,8  70  0,9

Doctorat 7  0,1  13  0,2  14  0,2

TOTAL PARTIEL 3 440  53,3  4 261  57,4  4 715  58,2

TOTAL 6 492  100,0  7 427  100,0 8 097  100,0

 REMARQUE : Les pourcentages indiqués correspondent à la part proportionnelle, par niveau d’instruction, de tous les immigrants admis au Manitoba.
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COMPOSANTE ÉCONOMIQUE AU MANITOBA, PAR PROFESSION (DIX PROFESSIONS PRINCIPALES) 
 
 2003 2004 2005 

Demandeurs principaux seulement Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Ingénieurs 90  6,7  1  116  6,9  1  123  6,5  1

Soudeurs 90  6,7  2  94  5,6  2  114  6,1  2

Chauffeurs de camion    35  2,1  7  62  3,3  3

Vérificateurs financiers et comptables    34  2,0  8  44  2,3  4

Cadres supérieurs – commerce financier        33  1,8  5

Bonne d’enfants et aides familiaux résidants        31  1,6  6

Mécanicien automobile 23  1,7  9  46  2,7  4  28  1,5  7

Programmeurs d'ordinateur 69  5,2  3  37  2,2  6  27  1,4  8

Menuisiers 16  1,2   41  2,4  5  26  1,4  9

Omnipraticiens et médecins de famille        25  1,3  10

Agriculteurs et gérants d’exploitations 33  2,5  5  72  4,3  3

Machinistes, usinage et outillage    28  1,7  9

Ébénistes 20  1,5  10

Gestionnaires de vente, de commercialisation 27  2,0  8  26  1,6  10

et de publicité

Opérateurs de machine à coudre 32  2,4  6

Mécaniciens et techniciens  35  2,6  4

de véhicules automobiles

Analystes de systèmes informatiques 28  2,1  7

TOTAL DES DIX PROFESSIONS 466  30,8   529  31,6   513  27,3
PRINCIPALES SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES PROFESSIONS 873  69,2   1 147  68,4   1 367  72,7

TOTAL 1 339  100,0   1 676  100,0   1 880  100,0

* La composante économique comprend les travailleurs spécialisés, les gens d’affaires et les aides familiaux résidants sélectionnés par le gouvernement fédéral, ainsi que les Candidats du Manitoba.

Le Manitoba accorde une grande importance aux diverses compétences, 
expériences et contributions avec lesquelles les immigrants de toutes les 
catégories stimulent son développement économique, social et culturel. 
Au cours du processus de sélection des immigrants, seuls les demandeurs 
de la composante économique sont évalués en fonction de leur profession, 
expérience et compétences en affaires. En 2005, plus de 70 % (5 725) de toutes 

les personnes immigrant au Manitoba ont été admises à titre d’immigrants 
de la composante économique*. Parmi les professions principales ce cette 
catégorie, mentionnons ingénieur, soudeur, chauffeur de camion, vérificateur 
financier, comptable et cadre supérieur en commerce financier. Depuis 2002, 
les professions d’ingénieur et de soudeur se classent toujours au haut de la 
liste des immigrants de la composante économique arrivant au Manitoba.

    nouveaux arrivants
Professions des 
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Les immigrants de la composante économique sont classés dans dix catégories de compétences, d’après la Classification nationale des professions 
(CNP). Les catégories définissent le type de travail exécuté ainsi que le niveau d’instruction et l'expérience professionnelle requises. Les immigrants 
de la composante économique qui ont choisi de s'établir au Manitoba possèdent une vaste gamme de compétences et représentent un bon nombre 
de professions. Plus de la moitié (50,2 %) des immigrants de la composante économique au Manitoba apportent une expérience de travail utile et 
des compétences dans les catégories suivantes : Métiers et conduite du matériel de transport et de la machinerie, et domaines apparentés; Sciences 
naturelles et appliquées; et Affaires, finances et administration.

Composante économique
    au Manitoba, par genre 
                    de compétences

COMPOSANTE ÉCONOMIQUE AU MANITOBA, PAR GENRE DE COMPÉTENCES

 2003 2004 2005

Demandeurs principaux Nombre % Nombre % Nombre %

0 – Professions du domaine de la gestion 115  8,6  122  7,3  156  8,3

1 – Affaires, finances et administration 90  6,7  115  6,9  169  9,0

2 – Sciences naturelles et appliquées, et domaines apparentés 338  25,2  369  22,0  321  17,1

3 – Professions du domaine de la santé 62  4,6  49  2,9  92  4,9
4 –  Professions : sciences sociales, éducation, services  37  2,8  62  3,7  90  4,8

gouvernementaux et religion

5 – Professions : arts, culture, loisirs et sports 40  3,0  21  1,3  40  2,1

6 – Ventes et services 62  4,6  126  7,5  118  6,3

7 –  Métiers et conduite du matériel de transport et  384  28,7  407  24,3  453  24,1

de la machinerie, et professions connexes

8 – Industrie 40  3,0  86  5,1  49  2,6

9 –  Professions propres aux secteurs de la transformation,  80  6,0  66  3,9  71  3,8

de la fabrication et des services publics

TOTAL PARTIEL 1 248  93,2  1 423  84,9  1 559  82,9

Sans catégorie* 91  6,8  253  15,1  321  17,1

TOTAL 1 339  100,0  1 676  100,0  1 880  100,0

*Les types de compétences sans catégorie de la composante économique comprennent les nouveaux travailleurs, les personnes titulaires d’une autorisation d’emploi et les étudiants qui, en tant que nouveaux arrivants, possèdent un ensem-
ble de compétences et d’expériences professionnelles acquises antérieurement, lesquelles ne sont pas saisies dans le Système de données sur les immigrants admis du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration.



Données factuelles sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2005

1919

En 2005, 80,4 % (3 469) des nouveaux arrivants adultes étaient âgés 
de 25 à 44 ans et désiraient trouver du travail, lancer une entreprise 
et contribuer au développement économique, social et culturel 
de la province. Les Candidats du Manitoba constituent une large 
composante des plus jeunes immigrants et beaucoup d'entre eux ont 
une jeune famille. Au fil des années, l’égalité entre les sexes demeure 
constante dans tous les groupes d’âge.

En 2005, l'immigration au Manitoba comptait un nombre égal 
de personnes des deux sexes. Même si le nombre de femmes et 
d’hommes immigrants est comparable, la répartition des 
demandeurs principaux parmi les catégories d’immigrants varie. 
Parmi les demandeurs principaux de la composante économique, 
1 376 étaient des hommes (73,2 %) et 504 des femmes (26,8 %). Parmi 
les demandeurs principaux de la catégorie de la famille, 381 étaient 
des hommes (41,5 %) et 504 des femmes (58,5 %). Enfin, parmi les 
demandeurs principaux de la catégorie des réfugiés, 334 étaient des 
hommes (64,1 %) et 187 des femmes (35,9 %).

Données 
démographiques

IMMIGRATION AU MANITOBA EN FONCTION DU SEXE ET DE LA SITUATION DU DEMANDEUR
 
 2003 2004 2005

  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Demandeurs principaux 1 947  30,0  1 105  17,0  1 996  26,9  1 170  15,8  2 115  26,1  1 267  15,6

Conjoint(e) ou personnes à charge 1 427  22,0  2 013  31,0  1 735  23,4  2 526  34,0  1 930  23,8  2 785  34,4

TOTAL PAR SEXE 3 374  52,0  3 118  48,0  3 731  50,2  3 696  49,8  4 045  50,0  4 052  50,0

TOTAL 6 492  7 427  8 097

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

2003 2004 2005 2003 2004 2005

IMMIGRATION AU MANITOBA EN FONCTION DE L’ÂGE ET DU SEXE

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 69 ans Plus de 70 ans

Hommes Femmes



20

Données factuelles sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2005

20

IMMIGRATION AU MANITOBA EN FONCTION DE L’ÂGE ET DU SEXE

 2003 2004 2005
 Hommes Femmes Hommes  Femmes Hommes  Femmes
 Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

0 à 4 ans 258  4,0  219  3,4  329  4,4  299  4,0  346  4,3  319  3,9

5 à 9 ans 383  5,9  297  4,6  445  6,0  415  5,6  490  6,1  416  5,1

10 à 14 ans 343  5,3  307  4,7  357  4,8  386  5,2  392  4,8  409  5,1

15 à 19 ans 267  4,1  272  4,2  307  4,1  293  3,9  335  4,1  394  4,9

20 à 24 ans 270  4,2  314  4,8  286  3,9  324  4,4 314  3,9  368  4,5

25 à 29 ans 429  6,6  411  6,3  400  5,4  459  6,2  433  5,3  495  6,1

30 à 34 ans 459  7,1  412  6,3  480  6,5  486  6,5  495  6,1  503  6,2

35 à 39 ans 352  5,4  304  4,7  406  5,5  408  5,5  415  5,1  403  5,0

40 à 44 ans 267  4,1  271  4,2  344  4,6  276  3,7  381  4,7  344  4,2

45 à 49 ans 176  2,7  118  1,8  213  2,9  178  2,4  237  2,9  194  2,4

50 à 54 ans 71  1,1  47  0,7  65  0,9  48  0,6  102  1,3  90  1,1

55 à 59 ans 35  0,5  38  0,6  29  0,4  46  0,6  55  0,7  52  0,6

60 à 64 ans 23  0,4  31  0,5  29  0,4  29  0,4  22  0,3  30  0,4

65 à 69 ans 20  0,3  38  0,6  18  0,2  23  0,3  17  0,2  19  0,2

70 à 99 ans 21  0,3  39  0,6  23  0,3  26  0,4  11  0,1  16  0,2

TOTAL PARTIEL 3 374  52,0  3 118  48,0  3 731  50,2  3 696  49,8  4 045  50,0  4 052 50,0

TOTAL 6 492  7 427  8 097
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Depuis 1998, le Manitoba a joué un rôle de premier plan dans l’élaboration 
du programme Candidats du Manitoba en tant qu’outil efficace pour aider 
à répondre aux objectifs de développement économique définis dans la 
province. L’annexe Candidat d’une province à l’Entente Canada-Manitoba sur 
l’immigration a donné un rôle plus grand à la Province dans le recrutement, 
la présélection et le choix de personnes qualifiées et d’entrepreneurs, et des 
membres de leur famille. Les résultats concluants que la Province a obtenus en 
immigration sont le fruit du succès du programme Candidats du Manitoba, qui 
représentait 57 % des nouveaux arrivants au Manitoba en 2005. Depuis 1999, 
moment où les premiers travailleurs qualifiés sont arrivés dans la province dans 
le cadre du programme Candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, 
jusqu’au 31 décembre 2005, le Manitoba a accueilli 15 787 demandeurs 
principaux et les personnes à leur charge, ce qui a beaucoup contribué au 
développement économique régional et communautaire de la province.

En 2005, le Manitoba a approuvé 44 % plus de demandes dans le cadre 
du programme Candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés, soit 

3 052 demandes comparativement à 2 109 en 2004. En comptant les personnes 
à charge, cela représente plus de 9 000 personnes qui s’apprêtent à 
immigrer au Manitoba. 

Le programme Candidats du Manitoba pour les gens d'affaires a été établi 
en 2001, en collaboration avec le ministère de l'Industrie, du Développement 
économique et des Mines du Manitoba. Depuis 2001, ce programme a créé 
1 578 emplois et 222 088 150 $ d’investissements proposés au Manitoba.

En 2005, 61 % des demandeurs du programme Candidats du Manitoba pour 
les travailleurs spécialisés ont été évalués en fonction du soutien reçu des 
membres de leur famille et de leurs amis au Manitoba et 18 % en fonction 
de l’appui d’employeurs manitobains. Le reste a été évalué dans le cadre 
de volets stratégiques : étudiants internationaux, demandeurs appuyés 
par la communauté et demandeurs issus de pays ciblés par des activités 
promotionnelles.

 Candidats 
du Manitoba

CANDIDATS PAR PROVINCE

  2003 2004 2005
 Nombre % Nombre % Nombre %

Manitoba  3 106  70,3  4 048  64,8  4 619  57,4

Colombie-Britannique 441  10,0  598  9,6  789  9,8

Alberta  178  4,0  425  6,8  609  7,6

Ontario  277  6,3  280  4,5  483  6,0

Saskatchewan  173  3,9  323  5,2  468  5,8

Nouveau-Brunswick 146  3,3  161  2,6  438  5,4

Nouvelle-Écosse 0  0,0  64  1,0  326  4,1

Île-du-Prince-Édouard 44  1,0  141  2,3  204  2,5

Terre-Neuve-et-Labrador 37  0,8  171  2,7  85  1,1

Québec 16  0,4  37  0,6  26  0,3

TOTAL 4 418  100,0  6 248  100,0  8 047  100,0
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CANDIDATS DU MANITOBA PAR DESTINATION COMMUNAUTAIRE (DIX DESTINATIONS PRINCIPALES)

 2003 2004 2005 

Demandeurs principaux seulement Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Winnipeg  2 124  68,4  1  2 898  71,6  1  3 149  68,2  1

Winkler  365  11,8  2  428  10,6  2  641  13,9  2

Steinbach  361  11,6  3  281  6,9  3  345  7,5  3

Brandon  21  0,7  4  65  1,6  4  122  2,6  4

Morden  19  0,6  5  65  1,6  5  56  1,2  5

Thompson       18  0,4  6

Stonewall    17  0,4  10  14  0,3  7

Teulon       12  0,3  8

Virden       12  0,3  9

Selkirk       10  0,2  10

Altona 11  0,4  8  30  0,7  6

Plum Coulee    25  0,6  7

Arborg     22  0,5  8

Richer     17  0,4  9

Swan River  17  0,5  6

Niverville 15  0,5  7

Kleefeld  11  0,4  9

Sainte-Anne 11  0,4  10

TOTAL DES DIX DESTINATIONS 2 955  95,1   3 754  92,7   4 379  94,8
PRINCIPALES SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES DESTINATIONS 151  4,9   294  7,3   240  5,2

TOTAL DES CANDIDATS DU MANITOBA 3 106  100,0   4 048  100,0   4 619  100,0

 Candidats 
du Manitoba

Beaucoup des régions rurales et des plus petites collectivités du Canada ont connu un 
dépeuplement et un déplacement de la population vers les grands centres urbains. Par 
conséquent, les collectivités cherchent des moyens pour lutter contre cette tendance 
afin d’aider à assurer un avenir florissant. L’immigration est une stratégie de croissance 
économique employée avec succès par un certain nombre de collectivités. 

En 2005, plus de 31 % des Candidats du Manitoba ont choisi de s’installer avec leur famille 
dans une collectivité à l’extérieur de Winnipeg. Depuis 2003, plus de 3 600 nouveaux arrivants 
du programme Candidats du Manitoba ont été accueillis dans les communautés rurales du 
Manitoba.
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CANDIDATS DU MANITOBA PAR *PAYS D’ORIGINE (DIX PAYS PRINCIPAUX)

Demandeurs principaux 2003 2004 2005  

et personnes à charge Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Philippines 793 25,5 2 1 109 27,4 1 1 269 27,5 1

Allemagne 826 26,6 1 904 22,3 2 1 066 23,1 2

Inde 133 4,3 4 287 7,1 4 317 6,9 3

Corée, République de 264 8,5 3 368 9,1 3 303 6,6 4

Israël 102 3,3 8 275 6,8 5 235 5,1 5

Chine 121 3,9 6 145 3,6 6 234 5,1 6

Angleterre 87 2,8 9 92 2,3 9 105 2,3 7

Ukraine    127 3,1 7 99 2,1 8

Pakistan    47 1,2 10 86 1,9 9

Argentine 118 3,8 7 118 2,9 8 45 1,0 10

Macédoine 122 3,9 5      

Sud Vietnam 60 1,9 10      

TOTAL DES DIX PRINCIPAUX  2 421 77,9  3 472 85,8  3 759 81,4
PAYS D’ORIGINE SEULEMENT

TOTAL DES AUTRES PAYS D'ORIGINE 685 22,1  576 14,2  860 18,6

TOTAL DES CANDIDATS DU MANITOBA 3 106 100,0  4 048 100,0  4 619 100,0 

REMARQUE : Les pourcentages indiqués correspondent à la part proportionnelle de l’immigration par région et pays d’origine de tous les Candidats du Manitoba admis dans la province.
*On emploie le pays de dernière résidence permanente pour désigner la région et le pays d’origine indiqués dans les tableaux ci-dessus.

Au cours des dernières années, la Corée, l’Argentine, l’Ukraine et Israël 
ont joint les rangs des Philippines, de l’Allemagne, de l’Inde et de la Chine 
comme principaux pays d’origine pour les Candidats du Manitoba.

En 2005, les Candidats du Manitoba qui ont été admis dans cette province 
étaient au nombre de 4 354 pour les travailleurs spécialisés, et de 265 pour 
les gens d’affaires, représentant au total 80,7 % de l’ensemble des immigrants 
de la composante économique au Manitoba. Les principales professions 
du programme Candidats du Manitoba pour les travailleurs spécialisés 
varient en fonction des besoins des employeurs et du secteur. Parmi les 
principales professions, on compte celles de soudeur, de chauffeur de camion, 
de vérificateur financier et de comptable, de cadre supérieur, d’ingénieur 
électrique et électronique et de mécanicien d'automobiles.
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 2003 2004 2005 

Demandeurs principaux seulement Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang

Soudeurs 89 9,3 1 91 6,9 1 113 7,7 1
Chauffeurs de camion 19 2,0 8 35 2,7 5 61 4,2 2
Vérificateurs financiers et comptables    33 2,5 6 38 2,6 3
Cadres supérieurs – commerce financier       31 2,1 4
Génie électrique et électronique    27 2,1 8 29 2,0 5
Mécanicien automobile 22 2,3 6 38 2,9 4 28 1,9 6
Ingénieur électricien et électronicien 16 1,7 11 27 2,1 7 26 1,8 7
Menuisiers 16 1,7 12 41 3,1 3 25 1,7 8
Machinistes, et vérificateurs d'usinage et d'outillage 15 1,6 13 27 2,1 9 23 1,6 9
Patronniers – articles en tissu, en cuir et en fourrure    11 0,8 20 21 1,4 10
Ébénistes 20 2,1 7 22 1,7 13 20 1,4 11
Cuisiniers    15 1,1 16 20 1,4 12
Maçons 11 1,1 17 13 1,0 17 19 1,3 13
Réparateurs de carrosseries       18 1,2 14
Gestionnaires de vente, de commercialisation et de publicité 23 2,4 5 22 1,7 12 17 1,2 15
Secrétaires       17 1,2 16
Ingénieurs en mécanique    13 1,0 18 16 1,1 17
Ingénieurs informaticiens       16 1,1 18
Chefs de cuisine       16 1,1 19
Omnipraticiens et médecins de famille       15 1,0 20
Agriculteurs et gérants d’exploitations 19 2,0 9 58 4,4 2   
Opérateurs de machine à coudre 31 3,2 4 26 2,0 10   
Programmeurs d'ordinateur 43 4,5 2 24 1,8 11   
Autres gestionnaires de services 12 1,3 15 20 1,5 14   
Ingénieurs civils    15 1,1 15   
Techniciens-spécialistes en génie mécanique    13 1,0 19   
Mécaniciens et techniciens de véhicules automobiles 35 3,7 3      
Analystes de systèmes informatiques 17 1,8 10      
Machinistes 14 1,5 14      
Plombiers 12 1,3 16      
Mécaniciens d’équipement lourd 10 1,0 18      
Gestionnaires de commerce de détail 10 1,0 19      
Opérateurs de machines-outils 9 0,9 20      

DIX PROFESSIONS PRINCIPALES 443 46,2  571 43,5  569 38,7

TOTAL DES AUTRES PROFESSIONS 515 53,8  742 56,5  900 61,3

TOTAL 958 100,0  1 313 100,0  1 469 100,0

CANDIDATS DU MANITOBA, PAR PROFESSION (VINGT PROFESSIONS PRINCIPALES) 
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IMMIGRATION AU MANITOBA EN FONCTION DU SEXE 
ET DE LA SITUATION DU DEMANDEUR
 
 2003 2004 2005

  Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Demandeurs principaux 772 186 1 016 297 1 110 359

Conjoint(e) ou personnes  891 1 257 1 086 1 649 1 258 1 892

à charge

TOTAL PAR SEXE 1 663 1 443 2 102 1 946 2 368 2 251

TOTAL 3 106 4 048 4 619

La tendance indique que les Candidats du Manitoba sont 
généralement plus jeunes que les autres immigrants 
au Manitoba. En 2005, 91,8 % des Candidats du 
Manitoba arrivant au Manitoba avaient moins de 44 ans, 
comparativement à 86,6 % dans les autres catégories.

Le nombre de femmes demandeuses principales 
immigrant au Manitoba dans le cadre du programme 
Candidats du Manitoba a augmenté de 93 % entre 2003 et 
2005. La part des femmes sur l’ensemble des demandeurs 
principaux est passée de 19,4 % en 2003, à 22,6 % en 2004 
et à 24,4 % en 2005. 

 Candidats 
du Manitoba
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